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FEDERATION DE PAINTBALL SPORTIF
ZI. De CHELLES 2, avenue de la Trentaine 77500 CHELLES

CONTRAT   N° 4 169 320

Souscrit auprès de :   LES MUTUELLES DU MANS ASSURANCES

Réalisé par l’intermédiaire de : S.A.BARTOLI 5, rue Bourdaloue 75009
PARIS

ETENDUE DES GARANTIES 

Les garanties sont acquises en cas d’accident survenant dans le Monde Entier, du fait de
la pratique en amateur du Paintball Sportif.

LES GARANTIES ACCORDEES A TOUS LES ADHERENTS SONT LES
SUIVANTES:

♦ RESPONSABILITE CIVILE

Couvrant la Responsabilité Civile de la Fédération, des Ligues, des Clubs, des
Associations, des Adhérents et des Bénévoles, dans la limite des plafonds de garantie ci-
dessous :

LIMITE GENERALE : 7 622 450,06 € dont :

♦  Dommages corporels et immatériels consécutifs : 7 622 450,06 €
Sauf intoxications alimentaires : 914 694,10 €

♦  Dommages matériels et immatériels consécutifs :
♦  Par incendie ou explosion : 457 347,05 €
♦ dégâts des eaux en locaux : 152 449,02 €
♦ Autres dommages : 762 450,06 €

♦  Recours et défense pénale :    15 244,90 €
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♦  INDIVIDUELLE ACCIDENT (garanties contractuelles) : Au profit des Dirigeants et des
Adhérents.

♦ Capital en cas de DECES par accident : 7 622,45 €

♦  Capital INFIRMITE PERMANENTE totale            15 244,90 €
Réductible selon barème d’infirmité figurant au contrat,
Avec une franchise atteinte de 10 % *

♦ Remboursement FRAIS MEDICAUX : à concurrence de 200 % du barème de la
Sécurité Sociale (et après déduction des remboursements obtenus de tout
régime social et Mutuelle)

♦ Forfait Prothèse Dentaire : 152,45 € par dent avec un plafond de 609,80 € par
accident

♦ Forfait Prothèse Optique : 152,45 € comprenant monture, verre et / ou lentille.

Licence Compétiteur / arbitre / Dirigeant 40,00 €
Assurance Loisir 13,00 €
Assurance Découverte   3,50 €
(pour la garantie Responsabilité Civile exclusivement)

En ce qui concerne la seule garantie Responsabilité Civile, sont également considérés
comme assurés et comme Tiers :

♦ Les joueurs de nationalité étrangère, lors de la participation à des
manifestations placées sous le contrôle ou la surveillance de la Fédération de
Paintball Sportif ou des clubs adhérents.  Toutefois, cette garantie ne produira
ses effets qu’à défaut d’existence d’un contrat de même nature souscrit
personnellement ou par l’intermédiaire d’un Club.

♦ Les joueurs de passage, c’est à dire n’adhérant par à la Fédération
souscriptrice, lors de leur participation à des manifestations placées sous le
contrôle de la Fédération de Paintball Sportif ou des clubs adhérents.
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GARANTIE COMPLEMENTAIRES EN OPTION :

♦ ASSISTANCE : prestations classiques portant notamment sur le rapatriement
au domicile ou vers l’hôpital le plus approprié

PRIME : 2.29 € TTC par adhérent

♦ INDEMNITE JOURNALIERE HOSPITALISATION

Versée à compter du 3ème jour et pendant 100 jours maximum :
- pour une indemnité de 7,62 €/Jour : Prime : 1,52 €TTC par adhérent
- pour une  indemnité de 15,24 €/Jour : Prime 3,05 € TTC par adhérent

CAPITAUX DECES & INVALIDITE PERMANENTE

♦  N° 1 Décès : 15 244,90 € – Invalidité permanente 30 489,80 €
♦ surprime :  3,81 €

♦  N° 2 Décès : 22 867,35 € – Invalidité permanente 45 734,71 €
♦ surprime :  7,62 €

♦  N° 3 Décès : 30 489,80 € – Invalidité permanente 60 979,61 €
♦ surprime : 11,43 €

♦  N° 4 Décès : 38 112,25 € – Invalidité permanente 76 224,51 €
♦ Surprime : 16,01 €

Ces garanties complémentaires doivent être souscrites auprès de votre
CLUB
        A l’aide du formulaire de  souscription mis à votre disposition

FORMALITES EN CAS D’ACCIDENT

Déclaration à faire dans les TROIS JOURS suivant la date de l’accident, accompagnée de
la carte d’adhérent en cours de validité, auprès de :

BARTOLI  SA
5,rue Bourdaloue 75009 PARIS
Tél : 01.42.85.26.61.

Pour toutes vos questions, contacter : 
M.DANIEL CHAGOT
BARTOLI SA
5, rue Bourdaloue 75009 PARIS
(( 01.42.85.67.13 Fax : 01.42.85.16.34.


